                 CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 10 JANVIER 2011
 COMPTE RENDU SOMMAIRE  CONVOCATION DU  05 JANVIER 2011
L’an deux mil onze, et le dix janvier, à dix neuf heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Sylvain JACOB, Maire.

PRESENTS : Sylvain JACOB, Valérie HUGUENIN, Jean-Paul BAILLY, Agnès MATEOS, Louis CHENU, Emmanuel GAILLARDIN, Jean-Marie CAPRON, Lucie DOREL, François de NICOLAY, Eudeline PAVELOT, Christophe PONT.
ABSENTS : Jean-Claude CHAPULLIOT, Alain BERNARD, Michel  BLANCHARD.
SECRETAIRE DE SEANCE : Valérie HUGUENIN.                           
Compte rendu de la séance précédente :
Jean-Marie CAPRON indique qu’il y a une erreur dans le nombre des entreprises à consulter
pour l’avant-projet 2 au lieu de 3. Agnès MATEOS signale que le nombre de voix du vote pour la désignation du délégué du CNAS est erroné. Valérie HUGUENIN signale que la date d’installation du distributeur automatique de billets et la date de fermeture de la Caisse d’Epargne  sont à modifier. Un rectificatif sera fait.
Le compte rendu est adopté à l'unanimité des membres présents.

POINT SUR LES CREDITS 2010 : DECISION MODIFICATIVE
Jean-Marie CAPRON s’étonne qu’il faille ajuster ce chapitre. Le Maire explique que c’est dû au congé maladie de Régis PARIGOT dont les remplaçants successifs ont, eux aussi, été en congé maladie.
Afin d’ajuster le chapitre 012 (dépenses de personnel) avant la clôture des comptes, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 9 voix pour et 2 contre (Christophe PONT et Jean-Marie CAPRON), autorise la modification des crédits suivante :

Section de fonctionnement - dépenses : chapitre 012 - compte 6218 : 19000.00 €

En contrepartie du 002 repris au budget primitif 2010.                                            
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : Le Conseil Municipal,  

François de NICOLAY relaie la demande d’un locataire qui souhaite savoir qui doit payer les frais de mise aux normes pour la TNT. En réponse, cette dépense est à la charge du propriétaire.
La séance est levée à 20h00.
Vu par Nous, Sylvain JACOB, Maire de la Commune de SAVIGNY LES BEAUNE, pour être affiché le 17 janvier 2011 à la porte de la Mairie et sur les panneaux installés sur la voie publique, conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code des Collectivités Territoriales.

                                                                                                                           Le Maire,

                                                                                                                           Sylvain JACOB
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